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[Français]

Le greffier du comité (M. Richard Dupuis): Bonjour.

Je constate qu'il y a quorum. Dans un premier temps, je vais
procéder à l'élection du président, qui doit être un député du parti
ministériel. Je suis prêt à recevoir des motions à cet effet.

[Traduction]

M. Rod Bruinooge (Winnipeg-Sud, PCC): Je propose
Gary Schellenberger.

[Français]

Le greffier: Il est proposé par M. Bruinooge que
M. Schellenberger soit élu président du comité.

Y a-t-il d'autres motions à cet effet?

[Traduction]

Êtes-vous tous d'accord?

[Français]

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Schellenberger dûment élu président.

Des députés: Bravo!

Le greffier: Je procède maintenant à l'élection des deux vice-
présidents. Le premier vice-président doit être un député du parti
ministériel. Je suis prêt à recevoir des motions à cet effet.

Mme Carole Lavallée (Saint-Bruno—Saint-Hubert, BQ): Le
premier vice-président doit être un député du parti de l'opposition
officielle.

Le greffier: Excusez-moi. En effet, le premier vice-président doit
être un député de l'opposition officielle.

[Traduction]

M. Scott Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor, Lib.): Merci. Je propose Pablo Rodriguez.

[Français]

Le greffier: Il est proposé par M. Simms que M. Rodriguez soit
élu premier vice-président du comité.

[Traduction]

Êtes-vous tous d'accord?

[Français]

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Rodriguez dûment élu premier vice-
président.

Des députés: Bravo!

Le greffier: Je procède à l'élection du deuxième vice-président,
qui doit être un député du parti ministériel.

Mme Carole Lavallée: Non, monsieur le greffier. Normalement,
le deuxième vice-président doit être un député du deuxième parti de
l'opposition. C'était ainsi lors de la dernière session.

Le greffier: Ça va. Je suis prêt à recevoir des motions à cet effet.

M. Roger Pomerleau (Drummond, BQ): Je propose
Mme Carole Lavallée.

Le greffier: Il a été proposé par M. Pomerleau que Mme Lavallée
soit élue vice-présidente du comité.

[Traduction]

Êtes-vous tous d'accord?

[Français]

(La motion est adoptée.)

● (1110)

Le greffier: Je déclare Mme Lavallée dûment élue vice-présidente
du comité.

Des députés: Bravo!

[Traduction]

Le président (M. Gary Schellenberger (Perth—Wellington,
PCC)):Merci beaucoup de votre appui. Je passe des nuits blanches à
m'inquiéter de ne pas pouvoir être président. Je pense que le salon
d'accueil a eu son effet.

Encore une fois, merci de m'avoir élu à la présidence du Comité
permanent du patrimoine canadien. Je vous en suis vraiment
reconnaissant. Je félicite les vice-présidents.

Charlie a dit que, à partir d'ici, tout va de mal en pis. Je ne suis pas
de cet avis. Je pense que nous allons faire faire des prouesses au
comité.

Nous allons poursuivre à huis clos pour discuter des affaires du
comité.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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